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----------

ARTICLE 16

À l’alinéa 16, substituer aux mots : 

« en tout état de cause agi promptement » 

les mots :

 « veillé à retirer dans un délai de 24 heures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rédactionnel. Les termes « agi promptement » apparaissent trop flous. Il convient de choisir une 
formulation plus ferme.


